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ARTICLE 4

Après les mots :

« service public »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« , établi par décret  en Conseil  d’État, fixe le cadre éthique dans lequel doit s’inscrire
l’action  des personnels  de l’administration  pénitentiaire.  Il  souligne  entre  autre  l’obligation  de
traiter  les  personnes  détenues  avec  humanité  et  de  respecter  la  dignité  inhérente  à  tout  être
humain. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient  d’inscrire  clairement  dans  la  loi  l’obligation  éthique  de  l’administration
pénitentiaire afin de donner une base légale aux bonnes pratiques des personnels de l’administration
pénitentiaire qui méritent d’être encouragés. 


